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TABLEAU  COMPARATIF

___

Texte de référence
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

TITRE Ier

DU JUGE DES RÉFÉRÉS

TITRE Ier

DU JUGE DES RÉFÉRÉS

Art. 1er. Art. 1er.

Le juge des référés statue par des
mesures qui présentent un caractère
provisoire. Il n’est pas saisi du princi-
pal.

(Sans modification).

Art. 2. Art. 2.

La qualité de juge des référés
appartient aux présidents des tribunaux
administratifs et des cours administrati-
ves d’appel ainsi qu’aux magistrats
qu’ils délèguent.

Pour les litiges relevant de la
compétence du Conseil d’Etat, cette
qualité appartient au président de la
section du contentieux ainsi qu’aux
conseillers d’Etat qu’il délègue.

Sont juges des référés les prési-
dents des tribunaux administratifs et
des cours administratives d’appel ainsi
que les magistrats qu’ils désignent à cet
effet.

Pour les litiges relevant de la
compétence du Conseil d’État, sont ju-
ges des référés le président de la section
du contentieux ainsi que les conseillers
d’Etat qu’il désigne.

TITRE II

DU JUGES DES RÉFÉRÉS
STATUANT EN URGENCE

TITRE II

DU JUGES DES RÉFÉRÉS
STATUANT EN URGENCE

Code des tribunaux administratifs et
des cours administratives d’appel

Art. 3. Art. 3.

Art. L. 10. –  Saisi d'une demande
en ce sens et au terme d'une procédure
contradictoire, le président du tribunal
administratif ou le président de la forma-
tion de jugement peut prononcer, par or-
donnance, la suspension pour une durée
maximum de trois mois de l'exécution
d'une décision administrative faisant
l'objet d'une demande de sursis à exécu-
tion, lorsque cette exécution risque d'en-
traîner des conséquences irréversibles et
que la requête comporte un moyen sé-

Quand une décision administra-
tive fait l'objet d'une requête en annula-
tion, le juge des référés, saisi d'une de-
mande en ce sens, peut ordonner la
suspension de l'exécution de cette déci-
sion, ou de certains de ses effets, lors-
que l'urgence le justifie et qu’il est fait
état d’un moyen propre à créer, en l'état
de l'instruction, un doute sérieux quant
à la légalité de la décision.

(Alinéa sans modification).
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rieux.

La suspension provisoire cesse de
produire ses effets si la décision sur la
demande de sursis intervient avant l'expi-
ration du délai fixé par le juge.

Art. R. 118. –  La requête devant
le tribunal administratif n'a pas d'effet
suspensif, s'il n'en est ordonné autrement
par le tribunal.

Décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 por-
tant règlement d'administration publi-

que pour l'application de
l'ordonnance n° 45-1708 du 31 juillet
1945 et relatif à l'organisation et au
fonctionnement du Conseil d'Etat.

Art. 54. –  En application de l'arti-
cle 48 de l'ordonnance n° 45-1708 du 31
juillet 1945 susvisée, le Conseil d'Etat
peut, par décision motivée et dans les
conditions fixées ci-après, ordonner qu'il
soit sursis à l'exécution de la décision
administrative ou juridictionnelle atta-
quée.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dans tous les autres cas, le sursis
peut être ordonné à la demande du requé-
rant, par la sous-section en formation de
jugement, les sous-sections réunies, par la
section ou par l'assemblée du contentieux
si l'exécution de la décision attaquée ris-
que d'entraîner des conséquences diffici-
lement réparables et si les moyens énon-
cés dans la requête paraissent, en l'état de
l'instruction, sérieux et de nature à justi-
fier l'annulation de la décision attaquée.
A tout moment il peut être mis fin au sur-
sis qui avait ainsi été accordé, par une
décision de la sous-section en formation
de jugement, des sous-sections réunies, de
la section ou de l'assemblée du conten-
tieux quelle que soit la formation de ju-
gement qui avait ordonné le sursis.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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La suspension prend fin au plus
tard lorsqu’il est statué sur la requête en
annulation de la décision.

Lorsque la suspension est pro-
noncée, il est statué sur la requête en
annulation de la décision dans le délai
d’un an. A défaut la suspension prend
fin au plus tard à l’issue de ce délai.

Art. 4. Art. 4.

Lorsqu'une atteinte grave et ma-
nifestement illégale est portée à une li-
berté fondamentale du fait de l'admi-
nistration, le juge des référés, saisi
d'une demande en ce sens justifiée par
l'urgence, peut ordonner toutes mesures
nécessaires à la sauvegarde de cette li-
berté.

Lorsqu'une ...

... fait d’une personne morale de
droit public ou d’un organisme de droit
privé chargé de la gestion d’un service
public, le juge ...

... liberté.

Cette demande peut être pré-
sentée par le représentant de l’Etat si
l’atteinte mentionnée à l’alinéa précé-
dent est le fait d’une collectivité terri-
toriale ou d’un établissement public lo-
cal.

Alinéa supprimé.

Code des tribunaux administratifs et
des cours administratives d’appel

Art. 5. Art. 5.

Art. R. 130. –  En cas d'urgence, le
président du tribunal administratif ou de
la cour administrative d'appel ou le ma-
gistrat que l'un d'eux délègue peut, sur
simple requête qui, devant le tribunal
administratif, sera recevable même en
l'absence d'une décision administrative
préalable, ordonner toutes mesures utiles
sans faire préjudice au principal et sans
faire obstacle à l'exécution d'aucune déci-
sion administrative.

En cas d'urgence et sur simple
requête qui sera recevable même en
l'absence de décision administrative
préalable, le juge des référés peut or-
donner toutes autres mesures utiles sans
faire obstacle à l'exécution d'aucune dé-
cision administrative.

(Sans modification).

Art. 6. Art. 6.

Saisi par toute personne intéres-
sée ou même d'office, le juge des référés
peut, à tout moment, au vu d'un élément
nouveau, modifier les mesures qu'il
avait ordonnées ou y mettre fin.

Saisi par toute personne intéres-
sée, le juge ...

... fin.
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Art. 7. Art. 7.

Le juge des référés statue au
terme d'une procédure contradictoire
écrite ou orale.

(Alinéa sans modification).

Lorsqu’il lui est demandé de
prononcer les mesures visées aux arti-
cles 3 et 4 de la présente loi, il convo-
que les parties à une audience publique
qui, sauf renvoi à une formation collé-
giale, se déroule sans conclusions du
commissaire du Gouvernement.

Lorsqu’il lui est demandé de
prononcer, de modifier ou mettre fin
aux mesures...

... Gouvernement.

Les décisions prises en applica-
tion des articles 3 à 6 et 9 de la présente
loi sont rendues en dernier ressort.

Les décisions rendues en appli-
cation des articles 3, 5, 6 et 9 de la pré-
sente loi sont rendues en dernier res-
sort.

Les décisions rendues en appli-
cation de l’article 4 sont susceptibles
d’appel devant le président de la sec-
tion du contentieux du Conseil d’État
ou un conseiller d’Etat qu’il désigne à
cet effet. En cas d’appel, les disposi-
tions de l’article 6 de la présente loi ne
sont pas applicables.

Code général des impôts Art. 8. Art. 8.

Art. 1089 B. –  Les actes des se-
crétariats des juridictions judiciaires et
administratives ne sont pas soumis au
droit d'enregistrement ni au droit de tim-
bre, ni à toute autre taxe prévue par le
code général des impôts (à l'exception
d'un droit de timbre de 100 F par requête
enregistrée auprès des tribunaux admi-
nistratifs, des cours administratives d'ap-
pel et du Conseil d'Etat ).

La demande visant au prononcé
de mesures d'urgence est dispensée de
l'accomplissement de la formalité pré-
vue à l'article 1089 B du code général
des impôts.

(Sans modification).

Art. 9. Art. 9.

Lorsqu'il apparaît, au vu de la
demande, que celle-ci ne relève pas de
la compétence de la juridiction admi-
nistrative, qu’elle est irrecevable,
qu'elle ne présente pas un caractère
d'urgence ou qu'elle est manifestement
mal fondée, le juge des référés peut la

Lorsqu'il ...

..., qu’elle est manifestement ir-
recevable, ...
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rejeter par une ordonnance motivée
sans qu'il y ait lieu d'appliquer les deux
premiers alinéas de l'article 7 de la pré-
sente loi.

... loi.

TITRE III
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

À CERTAINS CONTENTIEUX

TITRE III
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

À CERTAINS CONTENTIEUX

Code des tribunaux administratifs et
des cours administratives d’appel

Art. L. 22. –  Le président du tri-
bunal administratif, ou son délégué, peut
être saisi en cas de manquement aux
obligations de publicité et de mise en
concurrence auxquelles est soumise la
passation des marchés publics et des con-
ventions de délégation de service public.

Les personnes habilitées à agir
sont celles qui ont un intérêt à conclure le
contrat et qui sont susceptibles d'être lé-
sées par ce manquement, ainsi que le re-
présentant de l'Etat dans le département
dans le cas où le contrat est conclu ou
doit être conclu par une collectivité terri-
toriale ou un établissement public local.

Le président du tribunal adminis-
tratif peut être saisi avant la conclusion
du contrat. Il peut ordonner à l'auteur du
manquement de se conformer à ses obli-
gations et suspendre la passation du con-
trat ou l'exécution de toute décision qui
s'y rapporte. Il peut également annuler
ces décisions et supprimer les clauses ou
prescriptions destinées à figurer dans le
contrat et qui méconnaissent lesdites
obligations.

Art. 10.

Il est ajouté à la fin du troisième
alinéa de l’article L. 22 du code des tri-
bunaux administratifs et cours admi-
nistratives d’appel ainsi qu’à la fin du
troisième alinéa de l’article L. 23 du
même code une phrase ainsi rédigée :

« Dès qu’il est saisi, il peut en-
joindre de différer la signature du con-
trat jusqu’au terme de la procédure.»

Art. 10.

(Alinéa sans modification).

« Dès ...

                    ... procédure et
pour une durée maximum de vingt
jours.»

Sauf si la demande porte sur des
marchés ou contrats passés par l'Etat, elle
peut également être présentée par celui-ci
lorsque la Commission des communautés
européennes lui a notifié les raisons pour
lesquelles elle estime qu'une violation
claire et manifeste des obligations de pu-
blicité et de mise en concurrence d'ori-
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gine communautaire ou résultant de l'ac-
cord sur l'Espace économique européen, a
été commise.

Le président du tribunal adminis-
tratif ou son délégué statue en premier et
dernier ressort en la forme des référés.

Art. L. 23. –  Le président du tri-
bunal administratif, ou son délégué, peut
être saisi en cas de manquement aux
obligations de publicité ou de mise en
concurrence auxquelles sont soumis les
contrats visés à l'article 7-2 de la loi n°
92-1282 du 11 décembre 1992 relative
aux procédures de passation de certains
contrats dans les secteurs de l'eau, de
l'énergie, des transports et des télécom-
munications. Le juge ne peut statuer,
avant la conclusion du contrat, que dans
les conditions définies ci-après.

Les personnes habilitées à agir
sont celles qui ont un intérêt à conclure le
contrat et qui sont susceptibles d'être lé-
sées par ce manquement.

Le président du tribunal adminis-
tratif, ou son délégué, peut ordonner à
l'auteur du manquement de se conformer
à ses obligations. Il détermine les délais
dans lesquels l'auteur du manquement
doit s'exécuter. Il peut aussi prononcer
une astreinte provisoire courant à l'expi-
ration des délais impartis. Il peut toute-
fois prendre en considération les consé-
quences probables de cette dernière
mesure pour tous les intérêts susceptibles
d'être atteints, notamment l'intérêt public,
et décider de ne pas l'accorder lorsque ses
conséquences négatives pourraient dépas-
ser ses avantages.

Le montant de l'astreinte provi-
soire est liquidé en tenant compte du
comportement de celui à qui l'injonction
a été adressée et des difficultés qu'il a
rencontrées pour l'exécuter.

Sauf si la demande porte sur des
marchés ou contrats passés par l'Etat, elle
peut également être présentée par celui-ci
lorsque la Commission des communautés
européennes lui a notifié les raisons pour
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lesquelles elle estime qu'une violation
claire et manifeste des obligations men-
tionnées ci-dessus a été commise.

Le président du tribunal adminis-
tratif, ou son délégué, statue en premier
et dernier ressort en la forme des référés.

Si, à la liquidation de l'astreinte
provisoire, le manquement constaté n'a
pas été corrigé, le juge peut prononcer
une astreinte définitive. Dans ce cas, il
statue en la forme des référés, appel pou-
vant être fait comme en matière de référé.

L'astreinte, qu'elle soit provisoire
ou définitive, est indépendante des dom-
mages-intérêts. L'astreinte provisoire ou
définitive est supprimée en tout ou partie
s'il est établi que l'inexécution ou le re-
tard dans l'exécution de l'injonction du
juge provient, en tout ou partie, d'une
cause étrangère.

Art. 11. Art. 11.

Code de l’urbanisme

L’article L. 421-9 du code de
l’urbanisme est remplacé par les dispo-
sitions suivantes :

(Alinéa sans modification).

Art. L. 421-9. –  L'Etat, la com-
mune ou l'établissement public de coopé-
ration intercommunale lorsqu'il ou elle
défère à un tribunal administratif une dé-
cision relative à un permis de construire
et assortit son recours d'une demande de
sursis à exécution, peut demander qu'il
soit fait application des dispositions pré-
vues aux troisième, quatrième et cin-
quième alinéas de l'article 3 de la loi n°
82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative
aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions.

« Art. L. 421-9. –  L’Etat, la
commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale lorsqu’ils
défèrent à un tribunal administratif une
décision relative à un permis de cons-
truire et assortissent leur recours d’une
demande de suspension, peuvent de-
mander qu’il soit fait application des
dispositions prévues aux troisième et
quatrième alinéas de l’article L. 2131-6
du code général des collectivités territo-
riales.

« Art. L. 421-9. –  (Alinéa sans
modification).

Lorsqu'une personne autre que
celles mentionnées à l'alinéa précédent
défère une décision relative à un permis
de construire et assortit son recours d'une
demande de sursis à exécution, le tribunal
administratif doit statuer sur la demande
de sursis à exécution dans un délai d'un
mois.

« Lorsqu’une personne autre que
celles mentionnées à l’alinéa précédent
défère une décision relative à un permis
de construire et assortit son recours
d’une demande de suspension, le juge
des référés doit statuer sur cette de-
mande dans un délai d’un mois. »

« Lorsqu’une...

... référés statue sur cette de-
mande dans un délai d’un mois. »
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Code général des collectivités
territoriales

Art. L. 2131-6. –  Le représentant
de l'Etat dans le département défère au
tribunal administratif les actes mention-
nés à l'article L 2131-2 qu'il estime con-
traires à la légalité dans les deux mois
suivant leur transmission.

Sur demande du maire, le repré-
sentant de l'Etat dans le département
l'informe de son intention de ne pas défé-
rer au tribunal administratif un acte des
autorités communales qui lui a été trans-
mis en application des articles L. 2131-1
à L. 2131-5. Lorsque le représentant de
l'Etat dans le département défère un acte
au tribunal administratif, il en informe
sans délai l'autorité communale et lui
communique toutes précisions sur les il-
légalités invoquées à l'encontre de l'acte
concerné.

Art. 12.

I. –  Les troisième et quatrième
alinéas de l’article L. 2131-6 du code
général des collectivités territoriales, les
quatrième et cinquième alinéas de l'ar-
ticle L. 3132-1 dudit code ainsi que les
troisième et quatrième alinéas de son
article L. 4142-1 sont remplacés par les
dispositions suivantes :

Art. 12.

I. –  (Sans modification).

Le représentant de l'Etat dans le
département peut assortir son recours
d'une demande de sursis à exécution. Il
est fait droit à cette demande si l'un des
moyens invoqués dans la requête paraît,
en l'état de l'instruction, sérieux et de
nature à justifier l'annulation de l'acte
attaqué. Il est statué dans un délai d'un
mois.

« Le représentant de l'Etat peut
assortir son recours d'une demande de
suspension. Il est fait droit à cette de-
mande si l'un des moyens invoqués pa-
raît, en l'état de l'instruction, propre à
créer un doute sérieux quant à la léga-
lité de l'acte attaqué. Il est statué dans
un délai d’un mois.

Jusqu'à ce que le tribunal ait sta-
tué, la demande de sursis à exécution en
matière d'urbanisme, de marchés et de
délégation de service public formulée par
le représentant de l'Etat dans le départe-
ment dans les dix jours à compter de la
réception de l'acte entraîne la suspension
de celui-ci. Au terme d'un délai d'un mois
à compter de la réception, si le tribunal
n'a pas statué, l'acte redevient exécutoire.

« Jusqu'à ce que le président du
tribunal administratif ou le magistrat
délégué par lui ait statué, la demande
de suspension en matière d'urbanisme,
de marchés et de délégation de service
public formulée par le représentant de
l'Etat dans les dix jours à compter de la
réception de l'acte, entraîne la suspen-
sion de celui-ci. Au terme d'un délai
d'un mois à compter de la réception, si
le juge des référés n'a pas statué, l'acte
redevient exécutoire. »

II. –  Les cinquième et sixième
alinéas de l’article L. 2131-6 du code
général des collectivités territoriales, les
sixième et septième alinéas de l’article
L. 3132-1 du même code ainsi que les

II. –  (Sans modification).
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cinquième et sixième alinéas de l’article
L. 4142-1 du même code sont rempla-
cés par les dispositions suivantes :

Lorsque l'acte attaqué est de na-
ture à compromettre l'exercice d'une li-
berté publique ou individuelle, le prési-
dent du tribunal ou un membre du
tribunal délégué à cet effet prononce le
sursis dans les quarante-huit heures. La
décision relative au sursis est susceptible
d'appel devant le Conseil d'Etat dans la
quinzaine de sa notification. En ce cas, le
président de la section du contentieux du
Conseil d'Etat ou un conseiller d'Etat dé-
légué à cet effet statue dans un délai de
quarante-huit heures.

« Lorsque l’acte attaqué est de
nature à compromettre l’exercice d’une
liberté publique ou individuelle, le pré-
sident du tribunal administratif ou le
magistrat délégué à cet effet en pro-
nonce la suspension dans les qua-
rante-huit heures. La décision relative à
la suspension est susceptible d’appel
devant le Conseil d’Etat dans la quin-
zaine de la notification. En ce cas, le
président de la section du contentieux
du Conseil d’Etat ou un conseiller
d’Etat délégué à cet effet statue dans un
délai de quarante-huit heures.

L'appel des jugements du tribunal
administratif ainsi que des décisions re-
latives aux sursis prévus aux alinéas pré-
cédents, rendus sur recours du représen-
tant de l'Etat dans le département, est
présenté par celui-ci.

« L’appel des jugements du tri-
bunal administratif ainsi que des déci-
sions relatives aux demandes de sus-
pensions prévues aux alinéas
précédents, rendus sur recours du repré-
sentant de l’Etat, est présenté par ce-
lui-ci.»

Art. L. 3132-1, L. 4142-1. –  Cf.
annexe.

Art. L. 1111-7. –  Les collectivités
territoriales exercent leurs compétences
propres dans le respect des sujétions im-
posées par la défense nationale.

A cet égard, la répartition des
compétences prévue par la loi ne fait pas
obstacle à ce que les autorités de l'Etat
puissent prendre, à l'égard des collectivi-
tés territoriales, de leurs établissements
publics et de leurs groupements, les me-
sures nécessaires à l'exercice de leurs at-
tributions en matière de défense, telles
qu'elles résultent notamment de la loi du
11 juillet 1938 sur l'organisation générale
de la nation pour le temps de guerre, de
l'ordonnance n° 59-63 du 6 janvier 1959
relative aux réquisitions de biens et de
services et de l'ordonnance n° 59-147 du
7 janvier 1959 portant organisation géné-
rale de la défense.

A ce titre, l'Etat dispose en tant
que de besoin des services des communes,
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des départements, des régions, de leurs
groupements et de leurs établissements
publics.

Si le représentant de l'Etat estime
qu'un acte pris par les autorités commu-
nales, départementales et régionales,
soumis ou non à l'obligation de transmis-
sion, est de nature à compromettre de
manière grave le fonctionnement ou l'in-
tégrité d'une installation ou d'un ouvrage
intéressant la défense, il peut en deman-
der l'annulation par la juridiction admi-
nistrative pour ce seul motif.

Le représentant de l'Etat dans le
département ou dans la région défère
l'acte en cause, dans les deux mois sui-
vant sa transmission ou sa publication, à
la section du contentieux du Conseil
d'Etat, compétente en premier et dernier
ressort. Il assortit, si nécessaire, son re-
cours d'une demande de sursis à exécu-
tion ; le président de la section du con-
tentieux du Conseil d'Etat, ou un
conseiller d'Etat délégué à cet effet, statue
dans un délai de quarante-huit heures.

III. –  Au dernier alinéa de l'arti-
cle L. 1111-7 du code général des col-
lectivités territoriales, les mots : « sursis
à exécution » sont remplacés par le
mot : « suspension ».

III. –  (Sans modification).

Art. L. 2511-23. –  Les articles
L. 2131-1 à L. 2131-6 et L. 2131-8 sont
applicables, sous réserve des dispositions
ci-après, aux délibérations des conseils
d'arrondissement, à l'exclusion de celles
prises en application de la section 2 du
présent chapitre et des avis émis par ces
conseils.

Les délibérations des conseils d'ar-
rondissement sont adressées au maire de
la commune. Celui-ci les transmet au re-
présentant de l'Etat dans le département
dans la quinzaine qui suit leur réception
et informe dans les quarante-huit heures
le maire d'arrondissement de cette trans-
mission.

Dans le même délai de quinze
jours, le maire de la commune, s'il ne
transmet pas au représentant de l'Etat
dans le département la délibération du
conseil d'arrondissement, demande à ce
dernier une seconde lecture. Cette de-
mande doit être motivée. Le maire de la
commune transmet au représentant de
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l'Etat dans le département la nouvelle dé-
libération du conseil d'arrondissement
dans la quinzaine suivant sa réception et
informe dans les quarante-huit heures le
maire d'arrondissement de cette transmis-
sion.

Lorsque le maire d'arrondissement
n'a pas été informé dans les délais pres-
crits de la transmission de la délibération,
il peut adresser celle-ci directement au
représentant de l'Etat dans le départe-
ment.

IV. –  Le dernier alinéa de l'arti-
cle L. 2511-23 du code général des
collectivités territoriales est remplacé
par les dispositions suivantes :

IV. –  Les deuxième et troisième
phrases du dernier alinéa de l'article
L. 2511-23 du code général des collec-
tivités territoriales sont ainsi rédigées :

Sans préjudice du recours dont
dispose le représentant de l'Etat dans le
département, le maire de la commune
peut déférer au tribunal administratif une
délibération ayant donné lieu à une se-
conde lecture en application du troisième
alinéa, dans un délai de deux mois à
compter de la date à laquelle il a reçu
cette délibération. Si ce recours est assorti
d'une demande de sursis à exécution et si
l'un des moyens invoqués à son appui pa-
raît, en l'état de l'instruction, sérieux et de
nature à justifier l'annulation de la délibé-
ration attaquée, le président du tribunal
administratif ou un membre du tribunal
administratif délégué à cet effet prononce
le sursis dans les quarante-huit heures. La
décision relative au sursis est susceptible
d'appel devant le Conseil d'Etat dans la
quinzaine de sa notification. En ce cas, le
président de la section du contentieux du
Conseil d'Etat ou un conseiller d'Etat dé-
légué à cet effet statue dans un délai de
quarante-huit heures.

« Sans préjudice du recours dont
dispose le représentant de l'Etat dans le
département, le maire de la commune
peut déférer au tribunal administratif
une délibération ayant donné lieu à une
seconde lecture en application du troi-
sième alinéa, dans un délai de deux
mois à compter de la date à laquelle il
a reçu cette délibération. Si ce recours
est assorti d'une demande de suspension
et si l'un des moyens invoqués à son
appui paraît, en l'état de l'instruction,
propre à créer un doute sérieux quant à
la légalité de la délibération attaquée, le
président du tribunal administratif ou
un magistrat délégué par lui prononce
la suspension dans les quarante-huit
heures. La décision relative à la suspen-
sion est susceptible d'appel devant le
Conseil d'Etat dans la quinzaine de sa
notification. En ce cas, le président de
la section du contentieux du Conseil
d’Etat ou un conseiller d'Etat délégué à
cet effet statue dans un délai de qua-
rante-huit heures. »

«  Si ce recours ...

                ... sa notification. »

Art. 13. Art. 13.

Code des tribunaux administratifs et
des cours administratives d’appel

Art. L. 26. –  La contestation par
le maire des villes de Paris, Marseille et
Lyon des délibérations des conseils d'ar-
rondissement, à l'exclusion de celles pri-
ses en application de la section 3 du cha-

I. –  Le premier membre de
phrase de l'article L. 26 du code des tri-
bunaux administratifs et des cours ad-
ministratives d'appel est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. L. 26. –  La contestation
par le maire des villes de Paris, Mar-
seille et Lyon des délibérations des con-
seils d'arrondissement, à l'exclusion de
celles prises en application des articles

I. –  Le premier alinéa ...

... suivantes :

« Art. L. 26. –  (Sans modifica-
tion).
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pitre Ier de la loi n° 82-1169 du 31 dé-
cembre 1982 relative à l'organisation ad-
ministrative de Paris, Marseille, Lyon et
des établissements publics de coopération
intercommunale, obéit aux règles définies
par le dernier alinéa de l'article 19 de la-
dite loi ci-après reproduit :

L. 2511-36 à L. 2511-45 du code géné-
ral des collectivités territoriales obéit
aux règles définies par le dernier alinéa
de l'article L. 2511-23 dudit code
ci-après reproduit : »

Sans préjudice du recours dont
dispose le représentant de l'Etat, le maire
de la commune peut déférer au tribunal
administratif une délibération ayant don-
né lieu à une seconde lecture en applica-
tion du troisième alinéa, dans un délai de
deux mois à compter de la date à laquelle
il a reçu cette délibération. Si ce recours
est assorti d'une demande de sursis à exé-
cution et si l'un des moyens invoqués à
son appui paraît, en l'état de l'instruction,
sérieux et de nature à justifier l'annula-
tion de la délibération attaquée, le prési-
dent du tribunal administratif ou un
membre du tribunal administratif délégué
à cet effet prononce le sursis dans les
quarante-huit heures. La décision relative
au sursis est susceptible d'appel devant le
Conseil d'Etat dans la quinzaine de sa
notification. En ce cas, le président de la
section du contentieux du Conseil d'Etat
ou un conseiller d'Etat délégué à cet effet
statue dans un délai de quarante-huit
heures.

II. –  Le premier membre de
phrase de l’article L. 27 du même code
est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

II. –  Le premier alinéa ...

                             ... suivantes :

Art. L. 27. –  La décision de sursis
à exécution lorsque l'acte attaqué d'une
commune est de nature à compromettre
l'exercice d'une liberté publique ou indi-
viduelle obéit aux règles définies par la
première phrase du quatrième alinéa de
l'article 3 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des ré-
gions ci-après reproduite :

« Art. L. 27. –  La demande de
suspension présentée par le représentant
de l’Etat à l’encontre d’un acte d’une
commune de nature à compromettre
l’exercice d’une liberté publique ou in-
dividuelle obéit aux règles définies par
les cinquième et sixième alinéas de
l’article L. 2131-6 du code général des
collectivités territoriales ci-après repro-
duits : »

« Art. L. 27. –  (Sans modifica-
tion).

Lorsque l'acte attaqué est de na-
ture à compromettre l'exercice d'une li-
berté publique ou individuelle, le prési-
dent du tribunal administratif ou un
membre du tribunal délégué à cet effet
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prononce le sursis dans les quarante-huit
heures.

Code de la santé publique

Art. L. 714-10. –  Les marchés des
établissements publics de santé sont exé-
cutoires dès leur réception par le direc-
teur de l’agence régionale de
l’hospitalisation. Celui-ci défère au tribu-
nal administratif, dans les deux mois sui-
vant cette réception, les décisions qu'il
estime illégales. Il informe sans délai le
président du conseil d'administration et
lui communique toute précision sur les
illégalités invoquées. Il peut assortir son
recours d'une demande de sursis à exécu-
tion. Il est fait droit à cette demande si
l'un des moyens invoqués paraît sérieux
et de nature à justifier l'annulation de
l'acte attaqué.

Art. 14.

A l’article L. 714-10 du code de
la santé publique, les phrases : « Il peut
assortir son recours d’une demande de
sursis à exécution. Il est fait droit à
cette demande si l’un des moyens invo-
qués paraît sérieux et de nature à justi-
fier l’annulation de l’acte attaqué.» sont
remplacées par les phrases : « Il peut
assortir son recours d’une demande de
suspension. Il est fait droit à cette de-
mande si l’un des moyens invoqués pa-
raît, en l’état de l’instruction, propre à
créer un doute sérieux quant à la léga-
lité de l’acte attaqué. »

Art. 14.

(Sans modification).

Loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier

1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les

départements, les régions et l’Etat

Art. 15-12. –  I. –   Par dérogation
aux dispositions de l'article 2 de la loi n°
82-213 du 2 mars 1982 précitée et sous
réserve des dispositions particulières ap-
plicables au budget et aux décisions le
modifiant, les actes du conseil d'admi-
nistration relatifs à la passation des con-
ventions, et notamment des marchés, ain-
si que les actes relatifs au fonctionnement
de l'établissement et qui n'ont pas trait au
contenu ou à l'organisation de l'action
éducatrice sont soumis à l'obligation de
transmission au représentant de l'Etat, à
la collectivité de rattachement et à l'auto-
rité académique. Ils sont exécutoires
quinze jours après ces transmissions.
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Dans le délai prévu à l'alinéa pré-
cédent, la collectivité de rattachement ou
l'autorité académique peut en demander
une seconde délibération.

Les actes mentionnés au premier
alinéa sont soumis au contrôle de légalité
du représentant de l'Etat, conformément
aux dispositions de la loi n° 82-213 du 2
mars 1982 susvisée.

Les actes relatifs au contenu ou à
l'organisation de l'action éducatrice sont
exécutoires quinze jours après leur
transmission à l'autorité académique.
Dans ce délai, l'autorité académique peut
prononcer l'annulation de ces actes, lors-
qu'ils sont contraires aux lois et règle-
ments ou de nature à porter atteinte au
fonctionnement du service public de l'en-
seignement. La décision motivée doit être
communiquée sans délai au conseil d'ad-
ministration.

II. –  Par dérogation aux disposi-
tions de l'article 2 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982, les actes du chef d'établis-
sement pris pour la passation ou l'exécu-
tion de conventions, et notamment de
marchés, sont soumis à l'obligation de
transmission au représentant de l'Etat, à
la collectivité de rattachement et à l'auto-
rité académique. Ils sont exécutoires
quinze jours après ces transmissions.

Pour ces actes, dans le délai prévu
à l'alinéa précédent, et sans préjudice des
dispositions prévues par la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 pour le contrôle de léga-
lité du représentant de l'Etat, la collecti-
vité de rattachement ou l'autorité acadé-
mique peut assortir son recours d'une
demande de sursis à l'exécution soumise
aux dispositions du troisième alinéa de
l'article 3 de la loi n° 82-213 du 2 mars
1982.

Art. 15.

Au deuxième alinéa du II de
l’article 15-12 de la loi n° 83-663 du 22
juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition
des compétences entre les communes,
les départements, les régions et l’Etat,
les mots : « d’une demande de sursis à
exécution » sont remplacés par les
mots : « d’une demande de suspen-
sion ».

Art. 15.

Au ...

..., les mots : « d’une demande de
sursis à l’exécution soumise aux dispo-
sitions du troisième alinéa de l’article 3
de la loi n° 82–213 du 2 mars 1982 »
sont remplacés par les mots : « d’une
demande de suspension soumise aux
dispositions du troisième alinéa de
l’article L. 2131-6 du code général des
collectivités territoriales ».
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Les actes, autres que ceux qui sont
mentionnés aux deux alinéas ci-dessus,
relatifs au contenu ou à l'organisation de
l'action éducatrice, sont exécutoires
quinze jours après leur transmission à
l'autorité académique. Dans ce délai,
l'autorité académique peut prononcer
l'annulation de ces actes lorsqu'ils sont
contraires aux lois et règlements ou de
nature à porter atteinte au fonctionne-
ment du service public de l'enseignement.

III. –  L'autorité académique et la
collectivité de rattachement sont infor-
mées régulièrement de la situation finan-
cière de l'établissement ainsi que préala-
blement à la passation de toute
convention à incidence financière.

La collectivité territoriale de ratta-
chement demande, en tant que de besoin,
à l'autorité académique qu'une enquête
soit réalisée par un corps d'inspection de
l'Etat sur le fonctionnement de l'établis-
sement.

Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976
relative à la protection de la nature

Art. 2. –  Les travaux et projets
d'aménagement qui sont entrepris par une
collectivité publique ou qui nécessitent
une autorisation ou une décision d'appro-
bation ainsi que les documents d'urba-
nisme doivent respecter les préoccupa-
tions d'environnement.

Les études préalables à la réalisa-
tion d'aménagements ou d'ouvrages qui,
par l'importance de leurs dimensions ou
leurs incidences sur le milieu naturel,
peuvent porter atteinte à ce dernier, doi-
vent comporter une étude d'impact per-
mettant d'en apprécier les conséquences.

Un décret en Conseil d'Etat pré-
cise les modalités d'application du présent
article.

Il fixe notamment :

D'une part, les conditions dans
lesquelles les préoccupations d'environ-
nement sont prises en compte dans les
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procédures réglementaires existantes ;

D'autre part :

Le contenu de l'étude d'impact qui
comprend au minimum une analyse de
l'état initial du site et de son environne-
ment, l'étude des modifications que le
projet y engendrerait l'étude de ses effets
sur la santé et les mesures envisagées
pour supprimer, réduire et, si possible,
compenser les conséquences dommagea-
bles pour l'environnement et la santé ; en
outre, pour les infrastructures de trans-
port, l'étude d'impact comprend une ana-
lyse des coûts collectifs des pollutions et
nuisances et des avantages induits pour la
collectivité ainsi qu'une évaluation des
consommations énergétiques résultant de
l'exploitation du projet, notamment du
fait des déplacements qu'elle entraîne ou
permet d'éviter.

Les conditions dans lesquelles
l'étude d'impact sera rendue publique ;

La liste limitative des ouvrages
qui, en raison de la faiblesse de leurs ré-
percussions sur l'environnement, ne sont
pas soumis à la procédure de l'étude
d'impact.

Il fixe également les conditions
dans lesquelles le ministre chargé de
l'environnement pourra se saisir ou être
saisi, pour avis, de toute étude d'impact.

Si une requête déposée devant la
juridiction administrative contre une au-
torisation ou une décision d'approbation
d'un projet visé à l'alinéa 2 du présent ar-
ticle est fondée sur l'absence d'étude
d'impact, la juridiction saisie fait droit à
la demande de sursis à exécution de la
décision attaquée dès que cette absence
est constatée selon une procédure d'ur-
gence.

Art. 16.

I. –  Au dernier alinéa de
l’article 2 de la loi n° 76-629 du 10
juillet 1976 relative à la protection de la
nature, les mots : « la juridiction saisie
fait droit à la demande de sursis à exé-
cution de la décision attaquée » sont
remplacés par les mots : « le juge des
référés, saisi d’une demande de suspen-
sion de la décision attaquée, y fait
droit ».

Art. 16.

I. –  Au ...

                                ..., les
mots : « la juridiction saisie fait droit à
la demande de sursis à exécution de la
décision attaquée dès que cette absence
est constatée selon une procédure
d’urgence » sont remplacés par les
mots : « le juge des référés, saisi d’une
demande de suspension de la décision
attaquée, y fait droit dès que cette ab-
sence est constatée ».

Loi n° 83-630 du 12 juillet 1983
II. –  Le premier alinéa de

l’article 6 de la loi n° 83-630 du 12
II. –  (Alinéa sans modification).
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relative à la démocratisation
des enquêtes publiques et

à la protection de l’environnement

Art. 6. –  Les juridictions admi-
nistratives saisies d'une demande de sur-
sis à exécution d'une décision prise après
des conclusions défavorables du commis-
saire enquêteur ou de la commission
d'enquête, font droit à cette demande si
l'un des moyens invoqués dans la requête
paraît, en l'état de l'instruction, sérieux et
de nature à justifier l'annulation.

juillet 1983 relative à la démocratisa-
tion des enquêtes publiques et à la pro-
tection de l’environnement est ainsi ré-
digé :

« Le juge administratif des réfé-
rés, saisi d’une demande de suspension
d’une décision prise après des conclu-
sions défavorables du commissaire-
enquêteur ou de la commission
d’enquête, fait droit à cette demande si
la requête en annulation formée contre
la décision comporte un moyen propre
à créer, en l’état de l’instruction, un
doute sérieux quant à la légalité de
celle-ci. »

« Le juge ...

                               ... demande
si elle comporte ...

... celle-ci. »

Les dispositions de l'alinéa précé-
dent s'appliquent également lorsqu'une
décision a été prise sans que l'enquête
publique requise par la présente loi ait eu
lieu.

Tout projet d'une collectivité ter-
ritoriale ou d'un groupement de collecti-
vités territoriales ayant donné lieu à des
conclusions défavorables du commissaire
enquêteur ou de la commission d'enquête
doit faire l'objet d'une délibération de
l'organe délibérant de la collectivité ou du
groupement concerné.

Art. 17. Art. 17.

Loi n° 84-610 du 16 juillet 1984
relative à l'organisation et
à la promotion des activités

physiques et sportives

Art. 17-1. –  Lorsque le ministre
chargé des sports défère aux juridictions
administratives compétentes les actes pris
en vertu de la délégation mentionnée à
l'article 17 qu'il estime contraires à la lé-
galité, il peut assortir son recours d'une
demande de sursis à exécution. Il est fait
droit à cette demande si l'un des moyens
invoqués dans le recours paraît, en l'état
de l'instruction, sérieux et de nature à
justifier l'annulation de l'acte attaqué. Il
est statué dans un délai d'un mois sur les

Le premier alinéa de l'article
17-1 de la loi n° 84-610 du 16 juillet
1984 relative à l'organisation et à la
promotion des activités physiques et
sportives est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

« Lorsque le ministre chargé des
sports défère à la juridiction adminis-
trative les actes pris en vertu de la délé-
gation mentionnée à l'article 17 qu'il
estime contraires à la légalité, il peut
assortir son recours d'une demande de
suspension. Il est statué sur cette de-
mande dans un délai d’un mois.»

(Alinéa sans modification).

« Lorsque ...

... suspension. »
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demandes de sursis à exécution.

Sans préjudice des recours directs
dont elle dispose, toute personne physi-
que ou morale qui s'estime lésée par une
décision individuelle prise dans le cadre
de la délégation mentionnée à l'article 17
ci-dessus peut, dans le délai de deux mois
à compter de la notification de la déci-
sion, demander au ministre chargé des
sports de mettre en  œuvre la procédure
prévue à l'alinéa précédent.

Les décisions réglementaires des
fédérations sportives disposant de la dé-
légation mentionnée à l'article 17 sont
publiées sans délai dans l'un des bulletins
figurant sur une liste arrêtée par le mi-
nistre chargé des sports après avis du
Comité national olympique et sportif
français.

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

TITRE IV

DISPOSITIONS FINALES

Art. 18. Art. 18.

Code des tribunaux administratifs et
des cours administratives d’appel

Art. L. 9 et L. 10. –  Cf. annexe.

Code de l’urbanisme
Art. L. 600-5. –  Cf. annexe.

Sont abrogées les dispositions
suivantes :

1° La première phrase du second
alinéa de l'article L. 9 du code des tri-
bunaux administratifs et des cours ad-
ministratives d'appel et les articles
L. 10 et L. 25 dudit code ;

2° L'article L. 600-5 du code de
l’urbanisme ;

(Sans modification).

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979
relative à la publicité, aux enseignes et

préenseignes

Art. 23-1 et 25. –  Cf. annexe.

Loi n° 92-1443 du 31 décembre 1992
portant réforme du régime pétrolier

Art. 14. –  Cf. annexe.

3° La dernière phrase du premier
alinéa de l'article 23-1 et les troisième
et quatrième alinéas de l'article 25 de la
loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979
relative à la publicité, aux enseignes et
préenseignes ;

4° La seconde phrase du cin-
quième alinéa et le sixième alinéa de
l’article 14 de la loi n° 92-1443 du 31
décembre 1992 portant réforme du ré-
gime pétrolier.
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Art. 19. Art. 19.

Les titres Ier et II ainsi que
l’article 18 de la présente loi sont ap-
plicables en Nouvelle-Calédonie,
dans les territoires d’outre-mer et
dans la collectivité territoriale de
Mayotte.

Les articles 10 et 17 de la pré-
sente loi sont applicables dans la
collectivité territoriale de Mayotte.

(Sans modification).

Article additionnel

Les troisième et quatrième ali-
néas de l’article L. 121-39-2 du code
des communes de la Nouvelle-
Calédonie (partie législative) sont ainsi
rédigés :

« Le haut-commissaire peut as-
sortir son recours d’une demande de
suspension. Il est fait droit à cette de-
mande si l’un des moyens invoqués pa-
raît, en l’état de l’instruction, propre à
créer un doute sérieux quant à la léga-
lité de l’acte attaqué. Il est statué dans
le délai d’un mois.

« Jusqu’à ce que le président
du tribunal administratif ou le magis-
trat délégué par lui ait statué, la de-
mande de suspension en matière
d’urbanisme, de marchés et de déléga-
tion de service public, formulée par le
haut-commissaire dans les dix jours à
compter de la réception de l’acte, en-
traîne la suspension de celui-ci. Au
terme d’un délai d’un mois à compter
de la réception, si le juge des référés
n’a pas statué, l’acte redevient exécu-
toire. »

Article additionnel

Les cinquième et sixième ali-
néas de l’article L. 121-39-2 du code
des communes de la Nouvelle-
Calédonie (partie législative) sont ainsi
rédigés :



- 116 -

Texte de référence
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

« Lorsque l’acte attaqué est de
nature à compromettre l’exercice d’une
liberté publique ou individuelle, le pré-
sident du tribunal administratif ou le
magistrat délégué à cet effet en pro-
nonce la suspension dans les quarante-
huit heures. La décision relative à la
suspension est susceptible d’appel de-
vant le Conseil d’Etat dans la quin-
zaine de sa notification. En ce cas, le
président de la section du contentieux
du Conseil d’Etat ou un conseiller
d’Etat délégué à cet effet statue dans
un délai de quarante huit heures.

« L’appel des jugements du tri-
bunal administratif ainsi que des déci-
sions relatives aux demandes de sus-
pension prévues aux alinéas
précédents, rendus sur recours du haut-
commissaire, est présenté par celui-ci.

Article additionnel

Après l’article L. 121-39-3 du
code des communes de la Nouvelle-
Calédonie (partie législative), est insé-
ré un article L. 121-39-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 121-39-4.- Si le haut-
commissaire estime qu’un acte pris par
une commune, soumis ou non à
l’obligation de transmission, est de
nature à compromettre de manière
grave le fonctionnement ou l’intégrité
d’une installation ou d’un ouvrage in-
téressant la défense nationale, il peut
en demander l’annulation pour ce seul
motif ; il défère l’acte en cause dans les
deux mois suivant sa transmission, sa
publication ou sa notification, à la sec-
tion du contentieux du Conseil d’Etat,
compétente en premier et dernier res-
sort ; il assortit, si nécessaire, son re-
cours d’une demande de suspension ; le
président de la section du contentieux
du Conseil d’Etat ou un conseiller
d’Etat délégué à cet effet statue dans
un délai de quarante huit heures ».



- 117 -

Texte de référence
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

Art. 20. Art. 20.

Un décret en Conseil d’Etat
fixe les modalités d’application de la
présente loi.

(Sans modification).

Art. 21. Art. 21.

La présente loi entrera en vi-
gueur le même jour que le décret en
Conseil d'Etat prévu à l'article précé-
dent et, au plus tard à l’expiration
d’un délai de six mois à compter de
sa publication.

(Sans modification).


